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ANNEXE 1 

Lorsque vous constatez l’accident d’un agent du SDIS (SPP et PAT), il vous revient de 

qualifier ou non en accident de service en tant que supérieur hiérarchique.  

Pour cela, un lien en temps, en lieu direct, exclusif et certain entre les lésions 

constatées et l’activité de service doit être établi. 

Presque accident : la présence de douleur ressentie suite à une activité en lien avec le 

service peut être déclarée en presque accident afin d’anticiper sur une 

future déclaration d’accident de service (déclaration initiale à remplir) 

 

Pièces à fournir :  

Ouverture du dossier : 
 

1- une déclaration initiale à transmettre au CODIS dans les 12H ; 

 

2- un formulaire en fonction des circonstances : 
 

• casernement-formation/manœuvre et intervention  

• activités physiques et sportives 
 

3- un certificat médical initial d’arrêt ou de soins (cerfa 11138*03 ou 05 CM-PRE) ; 
 

En cas de prolongation fournir : 
 

➢ un certificat médical de prolongation d’arrêt ou de soins (cerfa 11138*03 ou 05 CM-

PRE) 

 
 

Clôture du dossier : 

 

➢ un certificat médical final (cerfa 11138*03 ou 05 CM-PRE)  

les mentions ci-dessous doivent être complétées par le médecin 

 

 

Une des conclusions doit être cochée par le médecin. 

Si consolidation avec séquelles, une expertise sera diligentée pour connaître le 

taux d’incapacité permanente partielle.  

Ce certificat doit être impérativement fourni à la fin des arrêts ou des soins.  

 

ce document est indispensable afin que les frais engagés 

puissent être remboursés.  
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Pièces à fournir en cas de rechute d’accident de service : 

Ouverture du dossier : 

➢ un certificat médical de rechute d’arrêt ou de soins (cerfa 11138*03 ou 05 CM-

PRE) le médecin cochera rechute. 
 

 

En cas de prolongation et pour la clôture du dossier le suivi est identique à l’accident 

de service. 

 

Pièces à fournir en cas de frais à faire remplir par les médecins, pharmaciens, kiné 

ou autres : 

 

➢ à compter du 1er janvier 2018 l’attestation de prise en charge SOFAXIS  

  

➢ pour une rechute d’accident de service survenu avant le 1er janvier 2018 

l’attestation de prise en charge FRAND & ASSOCIÉS 

 

NB : vous avez la possibilité de consulter un ostéopathe  

sur prescription médicale. 

 

 : ne pas présenter sa carte vitale  

ni sa carte mutuelle. 
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